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DIRECTION DE L’IDENTITE ET DE L’AUTHENTIFICATION  

 DEMANDE DE CARTE NATIONALE  D’IDENTITE  

  

LISTE DES PIECES A FOURNIR  

❖ PREMIERE DEMANDE  
  

• Justificatif de naissance (datant de moins de 2 ans) 

a. Cas d’une personne née en Côte d’Ivoire - un des documents suivants 

- Copie intégrale/Extrait d’acte de naissance ; 

- Acte de notoriété portant la mention « en vue de l’établissement de la CNI ». 

 

b. Cas d’une personne née hors Côte d’Ivoire - un des documents suivants 

- Copie intégrale/Extrait d’acte de naissance délivré par l’ambassade de Côte 

d’Ivoire dans le pays de naissance ; 

- Copie intégrale/Extrait d’acte de naissance délivré par le Ministère des Affaires 

Etrangères en Côte d’Ivoire. 

 

c. Personne naturalisée ou qui a acquis la nationalité ivoirienne - un des documents 

suivants 

- Copie intégrale/Extrait d’acte de naissance délivré en Côte d’Ivoire si elle y est 

née ; 

- Copie intégrale/Extrait d’acte de naissance de son pays de naissance en 

français ou accompagné de sa traduction certifiée. 

 

• Justificatif de nationalité (datant de moins de 2 ans) 

a. Cas d’une personne née ivoirienne 

- Certificat de nationalité 

- Copie lisible de la CNI de l’un des parents (recommandé) 

 

b. Cas d’une personne naturalisée  

- Certificat de nationalité 

- Copie du décret de naturalisation authentifiée à la DACP 

 

c. Cas d’une personne ayant acquis la nationalité par mariage 

- Certificat de nationalité 

- Copie de la CNI du conjoint(e) ivoirien(ne) 

- Lettre de non-opposition ou 

- Lettre de non-déclination authentifiée à la DACP 



-  

 

 

• Justificatif de mariage (femme mariée) - un des documents suivants 

- Copie intégrale/Extrait d’acte de naissance portant la mention du mariage ; 

- Copie intégrale/Extrait d’acte de mariage (pour ce dernier document, pas de 

date limite d’établissement exigée) 

• Justificatif de profession 

- Obligatoire pour les professions classifiées spécifiques (voir liste des 

professions spécifiques) ; 
- Pas de date limite d’établissement exigée. 

 

❖ RENOUVELLEMENT  
  

• La Carte Nationale d’Identité (CNI) à renouveler  

o Ou la photocopie de la CNI à renouveler ;  
o Ou une fiche d’identité délivrée par l’ONECI 
o Ou tout autre document comportant le numéro de la CNI à 

renouveler  

• Un justificatif de la profession (profession spécifique) ;  

• Une copie intégrale de l’acte de naissance ou un extrait d’acte de 
naissance. 

  

❖ RENOUVELLEMENT AVEC MODIFICATION  
 

• La Carte Nationale d’Identité (CNI) à renouveler ; 

o Ou la photocopie de la CNI à renouveler 
o Ou une fiche d’identité délivrée par l’ONECI 
o Ou tout autre document comportant le numéro de la CNI à 

renouveler  

• Une copie intégrale de l’acte de naissance ou un extrait d’acte de naissance ; 

• Un justificatif de la profession (profession spécifique) ;   

• Un justificatif de la modification souhaitée par exemple une copie de l’acte de 
mariage ou un extrait d’acte de naissance portant la mention du mariage (pour les 
mariés). 

 

❖ DUPLICATA  
 

• Une attestation de déclaration de perte de sa carte délivrée par les autorités 

compétentes ; 

• Une copie recto-verso de la CNI biométrique égarée ; 

o Ou une fiche d’identité délivrée par l’ONECI 
o Ou tout autre document portant le Numéro NNI 

• Une copie intégrale de l’acte de naissance ou un extrait d’acte de naissance. 

 

NotaBene : Le reçu de paiement est exigé pour tous les types de demande. 



 

❖ RETRAIT DE LA CARTE NATIONALE D’IDENTITE 
• Le récépissé d’enrôlement 

o Ou copie lisible de l’acte de naissance 

o Ou une attestation d’identité 

o Ou un document portant une photo 

o Ou tout autre document portant l’identité du client 

• Le message de retrait (contenant le N° ID/BL) reçu sur le téléphone ou pris sur le site de l’ONECI. 


